
 Liste des terrains faisant l'objet d'un arrêté municipal 
dans le cas de l'Art 62 des RG 

 

Période du 23 et 24 Novembre 2024 

*GARD* 

 
 
 
ST HILAIRE DE BRETHMAS :  

• stade communal Joël Victoria du 13.11 au 03.12.24 inclus 
 
FOURQUES : stade des Grandes Vignes du 17.10 au 30.11.24 inclus  
 
ST GENIES DE MALGOIRES : terrain de foot communal à partir du 1er Novembre 2024 (sainte 
Anastasie) 
 
MOUSSAC : stade municipal du 22.11 au 25.11.24 (plateau U8U9 maintenu sur le terrain annexe) 
 
 

SOYEZ VIGILANTS certaines rencontres ont des terrains de repli !! Consulter l'agenda sur le site du  

District. 

 
Mise à jour le 22/11/2024 15:50 


